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Question écrite n° 116737

Texte de la question

M. Richard Mallié demande à Mme la ministre déléguée aux affaires européennes de bien vouloir lui indiquer les
conditions d'acquisition de la nationalité en Lituanie. Il souhaite notamment connaître les conditions dans
lesquelles les conjoints de nationalité étrangère des ressortissants de ce pays peuvent bénéficier de la
nationalité de leur époux lorsque le mariage a été célébré en Lituanie.

Texte de la réponse

Est de citoyenneté lituanienne toute personne née de parents lituaniens. Compte tenu de la période soviétique
(1944-1991) durant laquelle la citoyenneté lituanienne avait disparu en tant que telle au bénéfice de la
citoyenneté soviétique, la Lituanie a, au moment du retour à l'indépendance en 1991, adopté une législation de
la nationalité. Ainsi est citoyen lituanien toute personne dont au moins un parent, ou un grand-parent ou un
arrière-grand-parent était lituanien et résidait en Lituanie avant 1940. Pour un étranger, la naturalisation
lituanienne peut être obtenue selon les conditions générales suivantes : délai de résidence légale minimale de
10 ans en Lituanie ; examen de langue et de connaissance des institutions ; ressources matérielles suffisantes
(travail) ; conditions d'entrée régulières dans le pays ; abandon de la nationalité d'origine. S'agissant du conjoint
étranger d'un ressortissant lituanien, les conditions de naturalisation sont les mêmes mais la durée de séjour en
Lituanie (dans le cadre de l'union matrimoniale) est ramenée à 7 ans. La reconnaissance de la double
nationalité est possible pour un enfant né d'un couple bi-national dont un des parents est lituanien (mais dans ce
cas, les autorités lituaniennes inciteront les parents à lui confier uniquement la citoyenneté lituanienne) et pour
un ressortissant lituanien qui acquerrait une autre nationalité tout en obtenant de la part de l'administration
lituanienne, à sa demande, le maintien de sa citoyenneté. En revanche, s'agissant des étrangers souhaitant
bénéficier de la naturalisation lituanienne, ils doivent impérativement renoncer à leur nationalité d'origine.
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